
ABTIICLÊIS l

tt~inaiedoit fixer lefi circonstances dans lesquelles l'armateur

acuIlté de congédier immédiatement le marin.

AnncuÊt 1t

'OKale doit égalemnent déterminer les circonstances dans

la tRCilté de demnander son débarquemnent liiédint.

ARTICLE, 13

L' n 'armateUr ou à son représentant, soit qu'il ia o ii

Ir'naldexent d'un nlavire ou un emploi d'officier ou d'officier

'es r ~"loi Plus élevé que celui qu'il occup~e, soJit que par

'a litervenuels depuis son engagement, son départ Présenté
. Ital, il peut demander son congédiement à condition qu'il

ulveaux Polir l'armateur, son remnplaenment~ par un, eon

Par l'armateur ou son représentant.
Mlarin a droit aux salaires correspondant à la durée de son

ARTICLC 14

la IS delexpiration ou de la résiliation du contrat, la

'n&geent doit être constatée sur le documenit délivré au

t l article 5 et su erl d'équ.ipage, Pal! uneIet'nmé

larqête dle l'une ou de l'autre des parties, revêtue du visa,

Li <-IO2XîPuétet
atosles cas, le droit de se faire délivrer par, le capitaine un

Irletet appréciant la qualité de soiitravail,~ Ou<"' ill

euièenent satisfait aux obliations de so onrt

léltionhQ nationale de prévoir'l urspo

n des dispositions de la présente Convenition.

pjes crreempondàfltes des

al 'Iotcmuniquées au Secrtaire général de la société

ARTICLE 17
Qravention entrera en V, ýueur dès que les ratifications de deux

""5Atlii internatinae iduTravail auront été enregl$itré!&5 par

'1e e Membres dont la ratification aura été enregistrée au

~teConvention entrera en vigueur pour chaqueMebeàl

ti011 aura ét enregistrée au Secrétariat.

AuRTICLu 18

'ratifications de deux Membres de l'O)rganisation internatio-
ironit été enreffistrées au Secrétar!iat, le Secrétaire général de la


